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Séance du Conseil général du 22 septembre 2025 

 

 
 

Communication du Conseil communal au Conseil général No 13 

Nouveau site internet et nouvelle identité communale 
 

 

 
Introduction 

Il est essentiel que les citoyennes et citoyens de notre Commune soient informés de l’activité communale 

de manière pertinente et cohérente. Le Conseil communal en est conscient. C’est pourquoi, il a développé 

4 canaux d’information qui sont complémentaires et doivent répondre aux attentes de l’ensemble des 

citoyennes et citoyens de notre Commune, quel que soit leur âge et leurs habitudes de s’informer :  

 

1. le site internet dont les objectifs sont de faciliter l’accès à l’information pour les citoyennes et citoyens 

(horaires d’ouverture des services, démarche administrative, actualité communale), de promouvoir les 

événements et activités locales (calendrier et promotion des manifestations locales) et d’améliorer la 

visibilité et l’attractivité de la commune ; 

2. le bulletin d’information communal. Il reste le moyen traditionnel d’informer sur les activités de la 

commune de manière plus complète et argumentée : déterminations du Conseil Général ainsi que les 

nouveaux projets, les budgets et les comptes, les projets, réalisations et manifestations de la 

commune, etc. Il offre également un large reflet de l’activité associative, culturelle, sociale et sportive 

de Belmont-Broye ; 

3. l’application I-Broye. Elle permet de fournir aux utilisateurs un accès rapide, pratique et efficace des 

informations à partir d’un téléphone portable ou tablettes, de partager des actualités en temps réel, 

de communiquer rapidement un événement comme des travaux, un changement d’horaires, etc. ; 

4. le rapport de gestion est une obligation légale découlant de la loi sur les finances communale (LFCo), 

article 19 : 

a. Par le rapport de gestion, le conseil communal fait état de ses principales activités et des évolutions 

importantes durant l'exercice écoulé. 

b. Le rapport de gestion est présenté à l'assemblée communale ou au conseil général en même temps 

que les comptes. 

c. L'assemblée communale ou le conseil général prend acte du rapport de gestion du conseil 

communal. 

Enfin, l’envoi de tout-ménage reste actuellement encore un moyen utile pour informer la population 

d’activités ou de manifestations communales même si à terme l’application I-Broye devrait se substituer à 

ce moyen d’informer. 
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Etat des lieux 

En 2024, le bulletin d’information communal a été remaniée sans que son contenu soit modifié. A la suite 

de la décision du Conseil général de restreindre le budget alloué aux publications communales (poste 

budgétaire 0220.3102.00 diminution de CHF 8'700.00), le Conseil communal a examiné la pertinence du 

maintien ou non de cette publication dans le cadre du dispositif mis en place pour l’information communale 

et du développement du site internet et de l’application I-Broye. Il conclut que ces 3 moyens d’informer 

sont complémentaires et ne visent pas les mêmes objectifs d’information. Il a donc décidé de maintenir sa 

publication à hauteur de 2 parutions en 2025, une dans le courant de l’année et l’autre en fin d’année, 

ainsi que de prendre le temps d’une réflexion pour définir un contenu qui soit pertinent et complémentaire 

par rapport au site internet et à l’application communale.  

 

Depuis que le début de l’année, l’application I-Broye a été mise en ligne. Elle permet d’être mis rapidement 

au courant d’évènements pouvant toucher la vie quotidienne des Belmontois comme une fermeture de 

route ou une coupure d’eau par exemple. L’Administration a publié 35 communications. A ce jour, 

l’application compte 712 abonnés. A terme, l’objectif est d’atteindre une majorité de Belmontoises et de 

Belmontois. 

 

Site internet 

 

Le site internet n’a pas fait l’objet de modifications tant au point de vue de son visuel et de son 

arborescence depuis 2016. Dans le cadre du budget 2025 alloué par le Conseil général, le Conseil 

communal a donc décidé au début de l’année la refonte complète du site, d’autant plus que certaines 

fonctionnalités devaient être remises à jour pour assurer son bon fonctionnement.  

 

Le Conseil communal a mandaté l’entreprise Cobalt. Le choix s’est porté sur cette entreprise car elle a 

développé pour notre Commune l’application I-Broye et en assure la maintenance. De plus, il est plus 

rationnel d’avoir un unique prestataire de service pour le site et l’application. Ce qui permet de mettre en 

place et de développer une synergie entre ces deux moyens d’information et à terme de faciliter les 

processus et de réduire les coûts en améliorant les processus de diffusion de l’informations. Exemple : une 

information mise en ligne sur l’application peut être automatiquement reprise sur le site internet, sans 

intermédiaire autre que l’Administration communale. 

 

Le site a été mis en ligne le 1er septembre dernier. Il fera l’objet cet automne d’une première analyse et de 

premiers correctifs si nécessaires. 

 

Identité visuelle 

 

Dans le cadre de la refonte complète du site internet, le Conseil communal a également examiné 

l’opportunité de créer une identité visuelle propre à la Commune de Belmont-Broye. Jusqu’à ce jour, les 

armoiries communales, accompagnées de 4 barres obliques symbolisant les 4 anciennes communes, 

étaient utilisées dans l’ensemble des documents communaux (courriers, rapports. Procès-verbaux, 

invitations, etc.). Elles seront désormais remplacées par le logo ci-dessous. 

 

        Commune de Belmont-Broye ////                                  
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Ce logo a été développé dans le cadre budgétaire de la refonte complète de notre site internet. Inspiré des 

armoiries communales, le logo incarne à la fois les racines de Belmont-Broye et son élan vers l’avenir. 

 

Ce nouveau visuel accompagnera progressivement l’ensemble des documents, supports et 

communications de la commune. A terme, il est également prévu comme entête de papier à lettres, dès 

que les stocks avec l’entête actuelle auront été épuisés. 

 

Ce qui générera des économies :  

• coût de l'impression du papier entête chez l'imprimeur : 11 ct. /pièce + encre impression du texte ; 

• coût de l'impression par nos soins : 7,3 ct. /pièce (y compris l'achat du papier). 

 

Ce changement graphique se veut le reflet d’une commune en mouvement, où modernité et dynamisme 

cohabitent. Il incarne à la fois les racines de Belmont-Broye et son élan vers l’avenir. 

 

 
 
M. Albert Pauchard, Syndic 
 

 
 
 
 
 


